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(54)  Perfectionnements  aux  dispositifs  de  transmission  d'efforts  pour  ouvrages  de  génie  civil 

(57)  L'invention  concerne  un  dispositif  de  transmis- 
sion  d'efforts  comportant  une  barre  (4)  fixée  à  une  partie 
(1  )  d'un  ouvrage  de  génie  civil,  un  bloc  d'ancrage  (8)  fixé 
à  une  autre  partie  de  l'ouvrage  et  présentant  un  passage 
central  bitronconique  traversé  par  la  barre,  un  mors  tron- 
conique  d'ancrage  (9,  10)  disposé  à  chaque  extrémité 
du  passage  central  pour  pouvoir  ancrer  la  barre  respec- 
tivement  dans  deux  sens  opposés,  un  équipage  axiale- 
ment  flottant  constitué  par  deux  butées  ajourées  (1  5,  1  6) 
disposées  de  part  et  d'autre  du  bloc  et  par  des  pots  cy- 
lindriques  (20)  entourant  la  barre  et  reliant  les  butées,  et 
des  tiges  (18)  solidaires  de  pistons  (19)  qui  coulissent 
dans  ces  pots  avec  interposition  d'un  matériau  incom- 
pressible  lentment  déformable,  lesdites  tiges  étant  soli- 
darisées  avec  la  barre  par  un  palonnier  (21). 
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Description 

La  présente  invention  concerne  les  dispositifs  de 
transmission  d'efforts  pour  ouvrages  de  génie  civil. 

Plus  particulièrement,  l'invention  est  relative  à  de 
tels  dispositifs  destinés  à  relier  horizontalement  des  pre- 
mière  et  deuxième  parties  d'un  ouvrage  de  génie  civil, 
ces  dispositifs  comportant  : 

une  barre  rectiligne  rigide  destinée  à  être  fixée  à  la 
première  partie  de  l'ouvrage  et  s'étendant  selon  un 
axe  horizontal, 

un  ensemble  de  réception  rigide  qui  reçoit  la  barre 
et  qui  est  destiné  à  être  fixé  à  la  deuxième  partie  de 
l'ouvrage,  la  barre  pouvant  coulisser  axialement  len- 
tement  dans  l'ensemble  de  réception  mais  étant  em- 
pêchée  de  coulisser  rapidement, 

le  dispositif  incluant  au  moins  un  piston  qui  coulisse  dans 
un  pot  cylindrique  étanche  en  suivant  le  mouvement  re- 
latif  de  la  barre  et  de  l'ensemble  de  réception,  ce  piston 
séparant  le  pot  cylindrique  en  deux  compartiments  qui 
communiquent  ensemble  par  un  passage  étranglé  et  qui 
sont  remplis  d'une  masse  de  matériau  incompressible  et 
lentement  déformable. 

Ces  dispositifs  permettent  aux  deux  parties  d'ouvra- 
ge  de  se  déplacer  librement  l'une  par  rapport  à  l'autre  au 
cours  de  mouvements  lents  tels  que  ceux  dus  aux  dila- 
tations  thermiques,  mais  ils  se  comportent  comme  des 
liaisons  rigides  vis-à-vis  des  sollicitations  brusques  telles 
que  celles  qui  peuvent  avoir  lieu  notamment  au  cours 
d'un  séisme. 

Dans  les  dispositifs  du  genre  en  question  connus 
dans  l'art  antérieur,  la  barre  qui  est  destinée  à  être  fixée 
à  la  première  partie  d'ouvrage  est  généralement  direc- 
tement  solidaire  du  piston,  tandis  que  l'ensemble  de  ré- 
ception  qui  est  destiné  à  être  fixé  à  la  deuxième  partie 
d'ouvrage  est  généralement  constitué  par  le  pot  cylindri- 
que  dans  lequel  coulisse  le  piston. 

Un  exemple  d'un  tel  dispositif  de  transmission  d'ef- 
fort  est  donné  dans  un  article  de  B.  PRITCHARD  intitulé 
"Shock  transmission  units  for  bridge  design,  contruction 
and  strenghtening",  paru  dans  la  revue  "Construction  re- 
pair",  Londres,  vol.  3,  n°  8,  octobre  1989,  pages  17-20. 

Ces  dispositifs  de  transmission  d'effort  connus  pré- 
sentent  toutefois  l'inconvénient  d'être  relativement  com- 
plexes  et  coûteux,  notamment  lorsqu'ils  visent  à  repren- 
dre  des  efforts  importants,  dans  la  mesure  où  ces  efforts 
importants  peuvent  générer  des  pressions  considéra- 
bles  à  l'intérieur  du  pot  cylindrique  dans  lequel  coulisse 
le  piston. 

La  présente  invention  a  notamment  pour  but  de  pro- 
poser  un  dispositif  de  transmission  d'effort  du  genre  en 
question  qui  soit  simple,  peu  coûteux  et  fiable. 

A  cet  effet,  selon  l'invention,  un  dispositif  de  trans- 
mission  d'effort  du  genre  en  question  est  essentiellement 
caractérisé  en  ce  que  l'ensemble  de  réception  comporte 

un  bloc  d'ancrage  qui  est  percé  d'un  passage  central  tra- 
versé  par  la  barre,  ce  passage  central  présentant  deux 
extrémités  axiales  au  voisinage  desquelles  le  passage 
central  forme  deux  logements  tronconiques  divergents 

s  vers  l'extérieur  dudit  passage  central,  un  mors  tronconi- 
que  d'ancrage  étant  disposé  dans  chaque  logement 
tronçon  ique  pour  pouvoir  ancrer  la  barre  respectivement 
dans  deux  sens  opposés,  deux  butées  ajourées  rigides 
étant  disposées  respectivement  de  part  et  d'autre  du 

10  bloc  d'ancrage,  ces  butées  ajourées  étant  traversées  li- 
brement  par  la  barre  et  solidarisées  entre  elles  de  façon 
à  former  un  équipage  axialement  flottant,  des  moyens 
étant  prévus  pour  assurer  en  temps  normal  un  position- 
nement  axial  moyen  de  cet  équipage  par  rapport  aux 

15  mors,  correspondant  à  la  fois  à  la  juxtaposition  axiale  des 
butées  ajourées  contre  les  mors  et  à  une  liberté  de  cou- 
lissement  de  la  barre  dans  ces  mors  dans  les  deux  sens, 
ledit  équipage  étant  solidarisé  avec  l'un  des  deux  élé- 
ments  constitués  par  le  pot  cylindrique  et  par  le  piston  et 

20  la  barre  étant  solidarisée  avec  l'autre  élément. 
Ainsi,  tant  que  les  première  et  deuxième  parties 

d'ouvrage  subissent  des  mouvements  relatifs  lents,  tels 
que  ceux  générés  par  les  variations  de  la  température 
ambiante,  la  barre  rigide  peut  se  déplacer  librement  len- 

25  tement  dans  l'ensemble  de  réception,  le  piston  subissant 
alors  des  déplacements  correspondants  à  l'intérieur  de 
son  pot  cylindrique  sans  générer  d'effort  sensible  sur  les 
butées  ajourées,  du  fait  de  la  lenteur  du  mouvement. 

Par  contre,  lorsque  la  barre  rigide  subit  un  effort  axial 
30  brusque  et  important,  en  traction  ou  en  compression,  par 

exemple  suite  à  un  choc  ou  lors  d'un  séisme,  cet  effort 
axial  génère  un  petit  déplacement  axial  très  rapide  de  la 
barre  rigide,  déplacement  axial  qui  est  retransmis  inté- 
gralement  aux  butées  ajourées  par  le  piston  et  le  pot  cy- 

35  lindrique,  du  fait  du  remplissage  du  pot  cylindrique  par 
le  matériau  incompressible  et  lentement  déformable. 

Ce  petit  déplacement  axial  des  butées  ajourées  re- 
pousse  l'un  des  mors  d'ancrage  à  l'intérieur  de  son  lo- 
gement  tronconique,  suffisamment  pour  ancrer  ce  mors 

40  sur  la  barre  rigide  par  effet  de  coin  :  la  barre  est  alors 
immobilisée  par  rapport  à  l'ensemble  de  réception. 

Dans  le  dispositif  de  transmission  d'effort  selon  l'in- 
vention,  les  efforts  axiaux  exercés  sur  la  barre  rigide  sont 
repris  par  les  mors  tronconiques  d'ancrage  et  l'ensemble 

45  de  retenue  associé,  selon  une  technique  éprouvée,  sim- 
ple,  efficace  et  fiable. 

De  plus,  au  contraire  des  dispositifs  de  l'art  anté- 
rieur,  le  ou  les  ensembles  de  pots  cylindriques  et  pistons 
ne  reprennent  pas  d'effort  important,  mais  servent  uni- 

so  quement  à  coincer  l'un  des  mors  tronconiques  d'ancrage 
lors  de  l'application  d'un  effort  axial  brusque  sur  la  barre 
rigide  :  ces  ensembles  de  pots  cylindriques  et  pistons 
peuvent  donc  être  dimensionnés  pour  résister  à  des  ef- 
forts  relativement  faibles  par  rapport  à  l'effort  total  que 

55  doit  reprendre  le  dispositif  de  transmission  d'efforts,  de 
sorte  que  ces  ensembles  de  pots  cylindriques  et  pistons 
peuvent  être  relativement  simples  et  peu  coûteux. 

Dans  des  modes  de  réalisation  préférés  de  l'inven- 

25 

30 

35 

40 

45 

50 

2 



3 EP  0  694  652  A1 4 

tion,  on  a  recours  en  outre  à  l'une  et/ou  à  l'autre  des  dis- 
positions  suivantes  : 

les  moyens  de  positionnement  de  l'équipage  sont 
constitués  par  un  ressort  hélicoïdal  de  compression  s 
entourant  la  barre  et  disposé  axialement  entre  les 
deux  mors  tronconiques  ; 

plusieurs  ensembles  de  pots  cylindriques  et  pistons 
sont  répartis  autour  de  l'axe  de  la  barre,  chaque  pot  10 
étant  solidaire  de  la  barre  et  chaque  piston  étant  re- 
lié  aux  deux  butées  ajourées  par  une  tige  de  piston 
rigide  parallèle  à  la  barre  ; 

plusieurs  ensembles  de  pots  cylindriques  et  pistons  15 
sont  répartis  autour  de  la  barre  elle-même,  chaque 
tige  de  piston  étant  solidaire  d'un  palonnier  transver- 
sal  fixé  à  une  extrémité  de  la  barre  et  s'étendant 
axialement  du  même  côté  de  ce  palonnier  que  la 
barre,  et  les  différents  pots  servant  de  préférence  à  20 
réunir  axialement  entre  elles  les  deux  butées  ajou- 
rées, 

l'ensemble  de  réception  comporte  deux  bagues  de 
guidage  disposées  axialement  de  part  et  d'autre  des  25 
butées  ajourées  pour  guider  la  barre, 

dans  un  dispositif  selon  les  deux  alinéas  précé- 
dents,  chaque  bague  de  guidage  est  solidarisée 
avec  le  bloc  d'ancrage  par  des  vis  traversant  la  bu-  30 
tée  ajourée  correspondante  à  travers  des  manchons 
d'écartement,  chaque  manchon  prenant  appui  axia- 
lement  contre  le  bloc  d'ancrage  et  contre  la  bague 
de  guidage  concernée, 

35 
dans  un  dispositif  selon  l'alinéa  précédent,  les 
moyens  de  positionnement  de  l'équipage  flottant 
comprennent,  de  chaque  côté  de  cet  équipage,  un 
ressort  de  compression  entourant  la  partie  extrême 
d'une  vis  qui  traverse  la  butée  ajourée  concernée  et  40 
qui  est  vissée  dans  le  bloc  d'ancrage,  ladite  portion 
extrême  étant  comprise  entre  ladite  butée  ajourée 
et  la  tête  de  la  vis, 

la  barre  est  fixée  à  un  amortisseur  lui-même  destiné  45 
à  être  fixé  à  la  première  partie  de  l'ouvrage  de  génie 
civil, 

le  dispositif  de  transmission  d'effort  est  associé  à  un 
second  dispositif  identique,  et  ces  deux  dispositifs  so 
sont  disposés  parallèlement  l'un  à  l'autre  de  part  et 
d'autre  d'un  support  plat  se  prêtant  aux  légers  dé- 
placements  horizontaux  de  la  charge  supportée,  les 
deux  parties  d'ouvrage  entre  lesquelles  sont  inter- 
posés  les  deux  dispositifs  étant  respectivement  55 
deux  portions  dudit  support  superposées  le  long 
d'une  face  de  glissement  horizontale. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'invention 
apparaîtront  au  cours  de  la  description  suivante  de  deux 
de  ses  formes  de  réalisation,  donnée  à  titre  d'exemple 
non  limitatif,  en  regard  des  dessins  joints. 

Sur  les  dessins  : 

la  figure  1  est  une  vue  schématique  d'ensemble 
montrant  un  dispositif  de  transmission  d'efforts  se- 
lon  l'invention  utilisé  pour  relier  entre  elles  deux  tra- 
vées  d'un  tablier  de  pont, 

la  figure  2  est  une  vue  en  coupe  axiale  horizontale 
du  dispositif  de  transmission  d'efforts  de  la  figure  1  , 

la  figure  3  est  une  vue  d'arrière  selon  la  direction  III 
d'une  variante  du  dispositif  de  la  figure  1  ,  non  monté, 
la  partie  arrière  du  tube  de  protection  de  ce  dispositif 
étant  enlevée  pour  plus  de  clarté, 

la  figure  4  est  une  vue  de  détail  du  dispositif  de  la 
figure  2, 

la  figure  5  est  une  vue  schématique  d'ensemble 
montrant  un  dispositif  de  transmission  d'efforts  se- 
lon  l'invention  associé  à  un  amortisseur, 

les  figures  6  et  7  sont  respectivement  une  coupe 
axiale  horizontale  selon  VI-VI,  figure  7,  et  une  vue 
de  côté  d'une  variante  selon  l'invention  d'un  dispo- 
sitif  de  transmission  d'efforts. 

Comme  représenté  schématiquement  sur  la  figure 
1  ,  le  dispositif  de  transmission  d'efforts  selon  l'invention 
a  pour  but  de  relier  horizontalement  entre  elles  deux  par- 
ties  d'un  ouvrage  de  génie  civil,  telles  que  deux  travées 
successives  1,  2  du  tablier  d'un  pont  3,  le  dispositif  de 
transmission  d'efforts  étant  alors  disposé  au  niveau  du 
joint  entre  les  deux  travées  1,  2,  au-dessus  d'une  des 
piles  3a  du  pont. 

Le  dispositif  de  transmission  d'efforts  selon  l'inven- 
tion  peut  également  être  disposé  entre  une  des  travées 
du  tablier  du  pont  3  et  une  des  culées  de  ce  pont,  ou 
entre  une  travée  2  du  tablier  du  pont  et  un  pylône  lorsque 
le  pont  est  du  type  à  haubans. 

L'invention  n'est  toutefois  pas  limitée  à  la  transmis- 
sion  d'efforts  entre  travées  successives  ou  entre  travées 
et  culées  de  pont,  mais  s'applique  au  contraire  de  façon 
générale  aux  liaisons  horizontales  entre  deux  parties 
d'un  ouvrage  de  génie  civil  qui  sont  susceptibles  de  subir 
des  mouvements  relatifs. 

Comme  on  peut  voir  en  particulier  sur  la  figure  2,  le 
dispositif  de  transmission  d'efforts  selon  l'invention  com- 
porte  une  barre  rigide  rectiligne  4  qui,  dans  l'exemple  de 
la  figure  1  ,  est  destinée  à  être  fixée  à  la  travée  1  du  tablier 
de  pont.  Cette  barre  4  coulisse  dans  un  ensemble  de 
réception  rigide  5  qui,  dans  l'exemple  de  la  figure  1,  est 
destiné  à  être  fixé  à  la  travée  2  du  tablier  de  pont  et  est 
partiellement  disposé  dans  un  évidement  2a  de  ladite 

3 



5  EP  0  694 

travée  2. 
La  barre  4  peut  être  réalisée  en  acier,  et  elle  peut 

présenter  une  section  circulaire  ayant  un  diamètre  qui 
peut  aller  par  exemple  de  30  mm  à  1  50  mm  ou  plus,  sui- 
vants  les  efforts  qu'elle  peut  être  amenée  à  reprendre.  s 

Cette  barre  4  s'étend  selon  un  axe  horizontal  4a  en- 
tre  une  extrémité  avant  4b  filetée  et  une  extrémité  arrière 
4c  qui  est  disposée  à  l'intérieur  de  l'ensemble  de  récep- 
tion  5. 

L'extrémité  avant  filetée  4b  de  la  barre  4  reçoit  une  10 
pièce  de  fixation  4d  fixée  à  un  organe  complémentaire 
1b  solidaire  de  la  travée  1  du  tablier  de  pont,  la  fixation 
entre  ces  deux  pièces  pouvant  consister  notamment  en 
une  articulation  autour  d'un  axe  4f  perpendiculaire  à  la 
barre  4.  is 

Par  ailleurs,  l'ensemble  de  réception  5  dans  lequel 
coulisse  la  barre  4,  comporte  une  plaque  de  fixation  6 
rigide  fixée  à  la  travée  2  du  tablier  de  pont.  Lorsque  la 
travée  2  du  tablier  de  pont  est  creuse,  comme  dans 
l'exemple  représenté,  la  fixation  de  la  plaque  6  sur  la  tra-  20 
vée  2  peut  être  obtenue  au  moyen  de  barres  de  précon- 
traintes  6a,  qui  traversent  la  plaque  6  ainsi  que  la  paroi 
de  la  travée  2  de  tablier,  ces  barres  de  précontrainte  6a 
recevant  à  chacune  de  leurs  extrémités  des  écrous  6b 
qui  permettent  de  serrer  la  plaque  6  contre  la  travée  2  25 
du  tablier  de  pont. 

La  plaque  6  est  percée  d'un  trou  central  circulaire 
fileté  dans  lequel  est  vissé  un  premier  bloc  d'ancrage  7 
rigide  fileté  extérieurement. 

Le  premier  bloc  d'ancrage  7  est  percé  d'un  passage  30 
central  traversé  par  la  barre  4,  ce  passage  central  pré- 
sentant  une  partie  cylindrique  7b  vers  son  extrémité 
avant  et  un  logement  tronconique  7a  vers  son  extrémité 
arrière,  lequel  logement  tronconique  diverge  vers  l'arriè- 
re.  35 

Dans  le  logement  tronconique  7a  est  disposé  un 
premier  mors  tronconique  d'ancrage  9  similaire  aux 
mors  utilisés  habituellement  pour  l'ancrage  des  câbles 
ou  barres  de  précontrainte,  ce  mors  d'ancrage  étant 
constitué  de  plusieurs  clavettes  rigides  angulairement  40 
réparties  autour  de  la  barre  4.  Le  mors  tronconique  d'an- 
crage  9  fait  saillie  vers  l'arrière  hors  du  logement  7a. 

Ce  mors  tronconique  9  est  susceptible,  dans  des 
conditions  qui  seront  explicitées  ci-après,  d'ancrer  la 
barre  4  au  bloc  d'ancrage  7  en  empêchant  par  effet  de  45 
coin  ladite  barre  de  se  déplacer  vers  l'avant. 

L'ensemble  de  réception  5  comporte  également  un 
deuxième  bloc  d'ancrage  8  qui  est  accolé  au  premier 
bloc  7  et  qui  lui  est  fixé  par  des  vis  (non  représentées). 
Le  deuxième  bloc  d'ancrage  8  présente  un  passage  cen-  so 
tral  disposé  dans  le  prolongement  du  passage  central 
du  premier  bloc  7,  le  passage  central  du  deuxième  bloc 
8  présentant  une  partie  cylindrique  8b  disposée  en  re- 
gard  de  la  partie  cylindrique  7b  du  premier  bloc  d'ancra- 
ge  7,  et  un  logement  tronconique  8a  disposé  à  l'extrémité  55 
avant  du  deuxième  bloc  d'ancrage  8  et  divergeant  vers 
l'avant. 

Un  deuxième  mors  tronconique  d'ancrage  10  iden- 
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tique  au  premier  est  disposé  dans  le  logement  tronconi- 
que  8a  du  deuxième  bloc  d'ancrage  et  fait  saillie  vers 
l'avant  hors  du  logement  8a,  ce  deuxième  mors  tronco- 
nique  d'ancrage  étant  susceptible  d'ancrer  la  barre  4 
pour  l'empêcher  de  se  déplacer  vers  l'arrière. 

Deux  couronnes  de  butée  rigides  15,16  sont  dispo- 
sées  respectivement  à  l'extrémité  arrière  du  premier  bloc 
d'ancrage  7  et  à  l'extrémité  avant  du  deuxième  bloc  d'an- 
crage  8.  Un  certain  jeu  axial  étant  ménagé  entre  les  blocs 
d'ancrage  et  les  couronnes  de  butée. 

Ces  couronnes  de  butée  15,  16  sont  traversées  li- 
brement  par  la  barre  4,  et  elles  sont  reliées  entre  elles 
par  des  tiges  rigides  17  parallèles  à  la  barre  4  qui  cou- 
lissent  axialement  dans  les  premier  et  deuxième  blocs 
d'ancrage  7,  8,  les  tiges  17  maintenant  une  distance 
axiale  constante  entre  les  deux  couronnes  de  butée  15, 
16.  Dans  l'exemple  représenté  sur  la  figure  2,  les  tiges 
17  sont  au  nombre  de  deux  et  disposées  symétrique- 
ment  par  rapport  à  la  barre  4. 

Un  ressort  hélicoïdal  métallique  11  ou  similaire,  qui 
entoure  la  barre  4,  est  en  outre  disposé  axialement  entre 
les  premier  et  deuxième  mors  tronconique  d'ancrage  9, 
10,  de  façon  à  solliciter  respectivement  les  deux  mors 
d'ancrage,  chacun  contre  une  des  couronnes  de  butée. 

Chaque  tige  17  est  fixée  à  une  tige  de  piston  18  ri- 
gide  qui  est  parallèle  à  la  barre  4  et  qui  s'étend  vers  l'ar- 
rière  au-delà  de  l'extrémité  arrière  4c  de  ladite  barre  4. 

Comme  on  peut  le  voir  en  détail  sur  la  figure  4,  cha- 
que  tige  de  piston  1  8  est  solidaire  d'un  piston  1  9  qui  cou- 
lisse  dans  un  pot  cylindrique  20  étanche,  en  séparant  ce 
pot  cylindrique  en  deux  compartiments  20a,  20b  séparés 
par  un  passage  étranglé  24  ménagé  entre  le  piston  et  la 
paroi  latérale  du  pot  cylindrique. 

Les  deux  compartiments  20a,  20b  de  chaque  pot  cy- 
lindrique  20  et  le  passage  étranglé  24  sont  remplis  d'un 
matériau  pâteux  23,  plastique  ou  huileux,  dont  le  volume 
global  est  invariable,  et  qui  est  lentement  déformable  de 
façon  à  rendre  possibles  les  déplacements  lents  du  pis- 
ton  1  9  dans  le  pot  20,  moyennant  un  refoulement  à  très 
petite  vitesse  du  matériau  pâteux  à  travers  le  passage 
étranglé  24,  les  déplacements  rapides  dudit  matériau 
dans  l'étranglement  étant  par  contre  impossibles. 

Dans  l'exemple  considéré,  chaque  pot  cylindrique 
20  est  constitué  par  un  manchon  cylindrique  26  aux  deux 
extrémités  duquel  sont  vissés  deux  fonds  27,  28  traver- 
sés  par  la  tige  de  piston  1  8,  un  joint  annulaire  d'étanchéi- 
té  29  étant  prévu  pour  réaliser  une  étanchéité  entre  cha- 
que  fond  27,  28  et  la  tige  de  piston  18. 

Le  fond  27  du  pot  cylindrique  est  vissé  ou  fixé  autre- 
ment  dans  un  alésage  d'une  plaque  21  qui  est  fixée,  par 
exemple  au  moyen  d'une  vis  22,  à  l'extrémité  arrière  4c 
de  la  barre  4. 

Deux  tubes  cylindriques  rigides  12,  13,  réalisés  en 
tôle  pleine,  sont  vissés  sur  le  premier  bloc  d'ancrage  7 
de  part  et  d'autre  de  la  plaque  de  fixation  6,  chacun  de 
ces  tubes  rigides  supportant  une  bague  de  guidage,  res- 
pectivement  14a,  14b,  qui  est  traversée  par  la  barre  4  et 
qui  guide  cette  barre  en  coulissement  axial.  Les  bagues 
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de  guidage  14a,  14b  sont  disposées  axialement  de  part 
et  d'autre  des  couronnes  de  butée  15,  16. 

La  bague  de  guidage  14b  représente  l'extrémité 
avant  de  l'ensemble  de  réception  5,  et  elle  est  constituée 
de  préférence  par  une  plaque  pleine  percée  uniquement 
d'un  orifice  pour  recevoir  la  barre  4.  La  bague  14b  em- 
pêche  ainsi  toute  pénétration  de  corps  étranger  dans 
l'ensemble  de  réception  5,  et  toute  interférence  entre  la 
couronne  de  butée  16  et  un  élément  extérieur. 

La  bague  de  guidage  1  4a,  quant  à  elle,  est  disposée 
derrière  la  couronne  de  butée  15,  et  elle  est  également 
réalisée  sous  la  forme  d'une  plaque  pleine  percée  uni- 
quement  d'un  orifice  pour  le  passage  de  la  barre  4  et 
d'orifices  pour  le  passage  des  tiges  de  piston  18. 

Enfin,  un  capot  de  protection  25  rigide  est  fixé  à  l'ex- 
trémité  arrière  du  tube  12,  par  exemple  par  vissage,  ce 
capot  de  protection  présentant  une  paroi  latérale  cylin- 
drique  pleine  et  un  fond  également  plein,  de  façon  à  pro- 
téger  les  ensembles  de  pistons  et  pots  cylindriques  19, 
20  et  les  tiges  de  piston  18. 

Comme  représenté  sur  la  figure  3,  les  ensembles 
de  pots  cylindriques  et  pistons  1  9,  20  peuvent  éventuel- 
lement  être  au  nombre  de  trois  ou  plus,  et  être  répartis 
angulairement  autour  de  la  barre  4,  les  tiges  17  et  18 
étant  en  même  nombre  que  les  ensembles  de  pots  cy- 
lindriques  et  pistons. 

Le  dispositif  de  transmission  d'efforts  selon  l'inven- 
tion  fonctionne  comme  suit. 

Tant  que  les  deux  parties  d'ouvrage  1  ,  2  subissent 
des  déplacements  relatifs  très  lents,  tels  que  ceux  pro- 
duits  par  exemple  par  les  dilatations  thermiques,  les 
mors  d'ancrage  9  et  10  ne  bloquent  pas  la  barre  4  et 
celle-ci  coulisse  lentement  dans  l'ensemble  de  réception 
5. 

Ce  mouvement  entraîne  un  coulissement  relatif 
également  lent  entre  les  pistons  19  et  les  pots  cylindri- 
ques  20,  de  sorte  qu'un  effort  axial  extrêmement  faible 
est  transmis  aux  couronnes  de  butée  15,  16  par  les  tiges 
de  piston  1  8,  cet  effort  étant  insuffisant  pour  entraîner  un 
coincement  d'un  des  mors  tronconiques  9,  10  dans  son 
logement  tronconique  7a,  8a. 

La  barre  4  coulisse  donc  librement  dans  l'ensemble 
de  réception  5,  sur  une  course  totale  qui  peut  aller,  selon 
les  cas,  par  exemple  de  100  à  1000  mm  et  peut  valoir 
environ  200  mm  dans  un  cas  particulier. 

Par  contre,  lorsque  la  barre  4  subit  un  effort  axial 
brusque  assez  important,  en  traction  ou  en  compression, 
par  exemple  lors  d'un  séisme,  cet  effort  axial  brusque 
entraîne  un  très  petit  déplacement  axial  également  brus- 
que  de  la  barre  4. 

Ce  léger  déplacement  axial,  du  fait  de  sa  rapidité, 
ne  peut  pas  être  absorbé  par  les  ensembles  de  pistons 
et  pots  cylindriques  20,  de  sorte  que  l'effort  axial  subi  par 
la  barre  4  est  retransmis  aux  couronnes  de  butée  15  et 
1  6,  l'une  des  deux  couronnes  de  butée  repoussant  alors 
le  mors  tronconique  correspondant  vers  l'intérieur  de 
son  logement  tronconique  en  ancrant  la  barre  4  par  coin- 
cement  de  ce  mors  tronconique  dans  le  bloc  d'ancrage 

correspondant. 
La  barre  4  est  donc  immédiatement  solidarisée  à 

l'ensemble  de  réception  5,  et  ce  de  façon  très  efficace. 
L'effort  axial  de  traction  ou  de  compression  qui  peut 

s  être  repris  par  le  dispositif  de  transmission  d'efforts  selon 
l'invention  peut  aller  par  exemple  de  quelques  dizaines 
à  quelques  centaines  de  tonnes,  et  peut  valoir  environ 
150  tonnes  dans  un  cas  particulier. 

On  observera  que  les  ensembles  de  pistons  et  pots 
10  cylindriques  19,  20  peuvent  être  dimensionnés  pour  re- 

prendre  des  efforts  relativement  limités  par  rapport  à  cet 
effort  axial,  dans  la  mesure  où  la  totalité  dudit  effort  axial 
est  supporté  par  le  système  d'ancrage  à  mors  tronconi- 
que. 

15  Le  dispositif  de  transmission  d'efforts  selon  l'inven- 
tion  ne  relie  pas  forcément  directement  l'une  à  l'autre  les 
deux  parties  d'ouvrage  considérées  :  il  est  possible  en 
effet  de  prévoir  un  amortisseur  entre  le  dispositif  de 
transmission  d'effort  selon  l'invention  et  l'une  ou  l'autre 

20  des  deux  parties  d'ouvrage. 
Par  exemple,  comme  représenté  sur  la  figure  5,  l'ex- 

trémité  avant  de  la  barre  4  peut  être  fixée  à  une  extrémité 
d'un  amortisseur  30,  dont  l'autre  extrémité  est  fixée  à 
l'une  des  deux  parties  d'ouvrage  à  réunir,  par  exemple 

25  une  culée  la  d'un  pont  3,  l'ensemble  de  réception  5  étant 
alors  fixé  à  une  travée  2  du  tablier  du  pont. 

L'amortisseur  30  en  question  peut  être  par  exemple 
une  pièce  métallique  ondulée  qui  absorbe  de  l'énergie 
par  plastification  du  métal  en  cas  de  déplacement  relatif 

30  violent  entre  les  deux  parties  d'ouvrage,  par  exemple 
lors  d'un  séisme. 

On  notera  également  que  les  deux  blocs  d'ancrage 
7,  8  de  l'exemple  qui  vient  d'être  décrit  pourraient  être 
éventuellement  réalisés  en  une  seule  pièce,  et  que  le 

35  premier  bloc,  ou  éventuellement  les  deux  blocs,  pour- 
raient  être  formés  d'une  seule  pièce  avec  la  plaque  6. 

En  outre,  au  lieu  de  prévoir  un  seul  ressort  11  solli- 
citant  les  deux  mors  tronconiques  d'ancrage  9,  10  à 
l'écartement,  il  serait  possible  de  prévoir  au  moins  sur  le 

40  premier  bloc  d'ancrage  7  -ou  sur  le  bloc  d'ancrage  uni- 
que  lorsque  les  deux  blocs  7,  8  sont  réalisés  d'une  seule 
pièce-  un  collet  annulaire  intérieur  qui  s'étend  radiale- 
ment  vers  l'intérieur  sensiblement  jusqu'à  la  barre  4,  et 
de  prévoir  en  outre  deux  ressorts  11  identiques  qui  se- 

45  raient  disposés  respectivement  de  chaque  côté  de  ce 
collet,  entre  ledit  collet  et  chacun  des  mors  tronconiques 
d'ancrage. 

Dans  la  variante  de  réalisation  illustrée  par  les  figu- 
res  6  et  7,  on  a  adopté  les  mêmes  références  numéri- 

50  ques  que  précédemment  pour  désigner  les  éléments 
identiques  ou  comparables. 

Cette  variante  diffère  de  celle  plus  particulièrement 
décrite  ci-dessus  par  les  deux  dispositions  suivantes. 

La  première  disposition  permet  de  réduire  considé- 
55  rablement  la  longueur  hors  tout  du  dispositif  de  transmis- 

sion  d'efforts  en  plaçant  les  pots  cylindriques  non  plus 
dans  le  prolongement  axial  de  la  barre  centrale,  mais 
autour  de  cette  barre. 

5 
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A  cet  effet,  ce  ne  sont  plus  ces  pots  20  qui  sont 
eux-mêmes  solidaires  de  la  barre  4,  par  l'intermédiaire 
du  palonnier  ou  plaque  21,  mais  les  tiges  de  piston  18 
et  ces  dernières  s'étendent  axialement  du  même  côté 
que  la  barre  4  par  rapport  au  palonnier. 

Les  pots  20  peuvent  alors  servir  eux-mêmes  d'en- 
tretoises  rigides  reliant  entre  elles  les  butées  ajourées 
15,  16  (on  parle  ici  plutôt  de  "butées  ajourées"  que  de 
"couronnes  de  butée"  pour  désigner  lesdites  pièces  15 
et  16,  car  elles  ne  sont  plus  ici  de  révolution). 

Lesdits  pots  20  constituent  alors  avec  les  butées  1  5 
et  16  un  équipage  axialement  flottant  qui  est  monté  de 
façon  à  pouvoir  coulisser  à  la  fois  : 

lentement,  le  long  des  tiges  18, 

et  sans  freinage  le  long  de  la  barre  4. 

Les  bagues  1  4a  et  1  4b  de  guidage  de  la  barre  4  sont 
montées  sur  le  bloc  d'ancrage  8  à  l'aide  de  vis  31  à  tra- 
vers  des  manchons  rigides  d'entretoisement  32  qui  tra- 
versent  librement  les  butées  ajourées  15  et  16. 

Ici  l'une  1  des  deux  parties  d'ouvrage  entre  lesquel- 
les  est  interposé  le  dispositif  de  transmission  d'efforts 
peut  encore  être  relié  à  l'extrémité  libre  de  la  barre  4  alors 
que  l'autre  partie  d'ouvrage  est  ici  une  table  horizontale 
33  sur  laquelle  ou  sous  laquelle  le  bloc  d'ancrage  8  est 
fixé  à  l'aide  de  boulons  ou  analogues  34  (figure  7). 

La  seconde  disposition  par  laquelle  la  variante  des 
figures  6  et  7  diffère  des  précédentes  permet  de  suppri- 
mer  le  gros  ressort  hélicoïdal  qui  était,  dans  ces  derniè- 
res,  interposé  axialement  entre  les  deux  extrémités 
amincies  des  mors  9  et  10,  autour  de  la  barre  4. 

Ce  ressort  est  ici  remplacé  : 

d'une  part,  par  un  anneau  rigide  d'entretoisement  35 
entourant  la  barre  4  et  interposé  entre  les  extrémités 
amincies  des  deux  mors, 

et  d'autre  part  par  deux  organes  élastiques  36  cons- 
titués  comme  suit. 

Chaque  organe  36  comprend  un  ressort  de  com- 
pression  36a  (par  exemple  un  empilage  de  rondelles 
Belleville)  monté  autour  de  la  portion  extérieure  d'une  vis 
36b  vissée  dans  le  bloc  8  et  traversant  librement  une  des 
deux  butées  ajourées  15,  16,  ladite  portion  extérieure 
étant  comprise  entre  ladite  butée  et  la  tête  élargie  36c 
de  la  vis. 

Les  ressorts  36  sont  tarés  de  façon  telle  que  l'équi- 
page  flottant  se  trouve  normalement  en  une  position 
axiale  moyenne  pour  laquelle  les  différentes  pièces  35, 
9,  10,  1  5  et  1  6  sont  juxtaposées  axialement  l'une  contre 
l'autre,  mais  sans  qu'il  y  ait  un  quelconque  effet  de  coin- 
cement  entre  un  mors  et  la  barre,  vis-à-vis  des  déplace- 
ments  relativement  lents  de  cette  barre  dans  ces  mors. 

En  revanche,  dès  qu'un  choc  est  appliqué  à  la  barre 
par  rapport  au  bloc  d'ancrage,  l'immobilisation  relative 

des  pistons  1  9  dans  les  pots  20  a  pour  effet  de  solidariser 
instantanément  l'équipage  flottant  avec  ladite  barre  et 
donc  de  solliciter  axialement  l'un  des  deux  mors  9  et  10 
à  l'enfoncement  dans  son  logement  tronconique,  ce  qui 

s  assure  un  blocage  immédiat  de  la  barre  par  rapport  au 
bloc  8  et  donc  une  solidarisation  immédiate  de  la  partie 
d'ouvrage  1  avec  la  partie  d'ouvrage  33. 

C'est  pour  simplifier  les  dessins  que  l'on  a  représen- 
té  à  la  fois  sur  la  figure  6  deux  vis  31  et  deux  vis  36b.  En 

10  réalité,  on  ne  trouve  pas  dans  un  même  plan  axial  des 
vis  31  et  des  vis  36b  :  dans  les  modes  de  réalisation  pré- 
férés,  on  trouve,  vissées  dans  chaque  face  transversale 
terminale  du  bloc  8,  six  vis  décalées  angulairement 
autour  de  l'axe  4a,  savoir  deux  vis  36b  diamétralement 

15  opposées  -généralement  contenues  toutes  les  deux 
dans  le  plan  axial  horizontal-  et  quatre  vis  31  . 

Dans  un  mode  de  réalisation  particulièrement  avan- 
tageux,  le  dispositif  de  transmission  d'efforts  ci-dessus 
décrit  est  couplé  à  un  second  dispositif  identique,  et  ces 

20  deux  dispositifs  équipent  un  support  plat  pour  ouvrage 
de  génie  civil,  support  comprenant  deux  portions  super- 
posées  le  long  d'une  face  horizontale  de  glissement. 

Dans  ce  cas,  ces  deux  portions  constituent  les  deux 
parties  d'ouvrage  1  et  2  (ou  33)  ci-dessus  et  les  deux 

25  dispositifs  sont  placés,  parallèlement  l'un  à  l'autre,  de 
chaque  côté  du  support. 

Revendications 
30 

1.  Dispositif  de  transmission  d'efforts  pour  relier  hori- 
zontalement  des  première  et  deuxième  parties  (1, 
1  a,  2,  33)  d'un  ouvrage  de  génie  civil  (3),  ce  dispositif 
comportant  : 

35 
une  barre  rectiligne  rigide  (4)  destinée  à  être 
fixée  à  la  première  partie  (1  ,  1a)  de  l'ouvrage  et 
s'étendant  selon  un  axe  horizontal, 

40  -  un  ensemble  de  réception  rigide  (5)  qui  reçoit  la 
barre  (4)  et  qui  est  destiné  à  être  fixé  à  la  deuxiè- 
me  partie  (2,  33)  de  l'ouvrage,  la  barre  pouvant 
coulisser  axialement  lentement  dans  l'ensem- 
ble  de  réception  mais  étant  empêchée  de  cou- 

45  lisser  rapidement, 

le  dispositif  incluant  au  moins  un  piston  (1  9)  qui  cou- 
lisse  dans  un  pot  cylindrique  étanche  (20)  en  suivant 
le  mouvement  relatif  entre  la  barre  (4)  et  l'ensemble 

50  de  réception  (5),  ce  piston  séparant  le  pot  cylindri- 
que  en  deux  compartiments  qui  communiquent 
ensemble  par  un  passage  étranglé  (24)  et  qui  sont 
remplis  d'une  masse  (23)  de  matériau  incompressi- 
ble  et  lentement  déformable,  caractérisé  en  ce 

55  que  l'ensemble  de  réception  (5)  comporte  un  bloc 
d'ancrage  (7,  8)  qui  est  percé  d'un  passage  central 
(7a,  7b,  8a,  8b)  traversé  par  la  barre  (4),  ce  passage 
central  présentant  deux  extrémités  axiales  au  voisi- 

20 
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nage  desquelles  le  passage  central  forme  deux 
logements  tronconiques  (7a,  8a)  divergents  vers 
l'extérieur  dudit  passage  central,  un  mors  tronconi- 
que  d'ancrage  (9,  10)  étant  disposé  dans  chaque 
logement  tronconique  (7a,  8a)  pour  pouvoir  ancrer  s 
la  barre  (4)  respectivement  dans  deux  sens  oppo- 
sés,  deux  butées  ajourées  (15,  16)  rigides  étant  dis- 
posées  respectivement  de  part  et  d'autre  du  bloc 
d'ancrage,  ces  butées  ajourées  étant  traversées 
librement  par  la  barre  (4)  et  solidarisées  entre  elles  10 
de  façon  à  former  un  équipage  axialement  flottant, 
des  moyens  étant  prévus  pour  assurer  en  temps 
normal  un  positionnement  axial  moyen  de  cet  équi- 
page  par  rapport  aux  mors,  correspondant  à  la  fois 
à  la  juxtaposition  axiale  des  butées  ajourées  contre  15 
les  mors  et  à  une  liberté  de  coulissement  de  la  barre 
dans  ces  mors  dans  les  deux  sens,  ledit  équipage 
étant  solidarisé  avec  l'un  des  deux  éléments  cons- 
titués  par  le  pot  cylindrique  (20)  et  par  le  piston  (1  9) 
et  la  barre  étant  solidarisée  avec  l'autre  élément.  20 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  dans  lequel  les 
moyens  de  positionnement  de  l'équipage  sont  cons- 
titués  par  un  ressort  hélicoïdal  de  compression  (11) 
entourant  la  barre  (4)  et  disposé  axialement  entre  25 
les  deux  mors  tronconiques. 

3.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  et  2,  comportant  plusieurs  ensembles  de  pots 
cylindriques  (20)  et  pistons  (19)  qui  sont  répartis  30 
autour  de  l'axe  (4a)  de  la  barre,  chaque  cylindre  (20) 
étant  solidaire  de  la  barre  (4)  et  chaque  piston  (19) 
étant  relié  aux  deux  butées  ajourées  (1  5,  1  6)  par  une 
tige  de  piston  (18)  rigide  parallèle  à  la  barre  (4). 

35 
4.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  comportant  plu- 

sieurs  ensembles  de  pots  cylindriques  (20)  et  pis- 
tons  (19)  qui  sont  répartis  autour  de  la  barre  (4) 
elle-même,  chaque  tige  de  piston  (18)  étant  solidaire 
d'un  palonnier  transversal  (21  )  fixé  à  une  extrémité  40 
de  la  barre  et  s'étendant  axialement  du  même  côté 
de  ce  palonnier  que  la  barre,  et  les  différents  pots 
servant  de  préférence  à  réunir  axialement  entre 
elles  les  deux  butées  ajourées  (15,  16). 

45 
5.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  précédentes 

revendications,  dans  lequel  l'ensemble  de  réception 
comporte  deux  bagues  de  guidage  (14a,  14b)  dis- 
posées  axialement  de  part  et  d'autre  des  butées 
ajourées  (15,  16)  pour  guider  la  barre  (4).  so 

6.  Dispositif  selon  les  revendications  4  et  5,  dans 
lequel  chaque  bague  de  guidage  (1  4a,  1  4b)  est  soli- 
darisée  avec  le  bloc  d'ancrage  (8)  par  des  vis  (31  ) 
traversant  la  butée  ajourée  correspondante  (1  5,  1  6)  55 
à  travers  des  manchons  d'écartement  (32),  chaque 
manchon  prenant  appui  axialement  contre  le  bloc 
d'ancrage  et  contre  la  bague  de  guidage  concernée. 

Dispositif  selon  la  revendication  6,  dans  lequel  les 
moyens  de  positionnement  de  l'équipage  flottant 
comprennent,  de  chaque  côté  de  cet  équipage,  un 
ressort  de  compression  (36a)  entourant  la  partie 
extrême  d'une  vis  (36b)  qui  traverse  la  butée  ajourée 
concernée  (15,  16)  et  qui  est  vissée  dans  le  bloc 
d'ancrage  (8),  ladite  portion  extrême  étant  comprise 
entre  ladite  butée  ajourée  et  la  tête  (36c)  de  la  vis. 

Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  précédentes 
revendications,  dans  lequel  la  barre  (4)  est  fixée  à 
un  amortisseur  (30)  lui-même  destiné  à  être  fixé  à 
la  première  partie  (1)  de  l'ouvrage  de  génie  civil. 

Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  précédentes 
revendications,  associé  à  un  second  dispositif  iden- 
tique,  ces  deux  dispositifs  étant  disposés  parallèle- 
ment  l'un  à  l'autre  de  part  et  d'autre  d'un  support  plat 
se  prêtant  aux  légers  déplacements  horizontaux  de 
la  charge  supportée,  les  deux  parties  d'ouvrage 
entre  lesquelles  sont  interposés  les  deux  dispositifs 
étant  respectivement  deux  portions  dudit  support 
superposées  le  long  d'une  face  de  glissement  hori- 
zontale. 
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